
AFFECTATION D’UNE SOMME AU FONDS RÉSERVÉ POUR LES DÉPENSES LIÉES À LA 
TENUE D’UNE ÉLECTION 

CONSIDÉRANT que, par sa résolution numéro 06-01-2022, la Municipalité a, conformément à 
l’article 278.1 LERM, constitué un fonds réservé au financement des dépenses 
liées à la tenue d’une élection; 

CONSIDÉRANT ainsi qu’en vertu de l’article 278.2 LERM, le conseil doit, après consultation de 
la présidente d’élection, affecter annuellement au fonds les sommes nécessaires 
afin qu’il soit suffisant l’année où doit être tenue la prochaine élection générale, 
pour pourvoir au coût de cette élection; 

CONSIDÉRANT que le coût de la prochaine élection générale est présumé au moins égal au 
coût de la dernière élection générale ou de celle précédant cette dernière, selon 
le plus élevé des deux, sous réserve des mesures particulières prévues à la loi 
pour l’élection générale de 2021 (qui ne doit pas être prise en compte); 

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi et après avoir consulté la présidente d’élection, le 
conseil affecte à ce fonds un montant de 6 920 $; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’AFFECTER au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une élection un montant de 
6 920 $ pour l’exercice financier 2025. 


